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ARRÊTÉ DOS-SDDFGRHSS N° 2026-13 RELATIF À LA COMPOSITION DU JURY DE L’ÉPREUVE PRATIQUE DU CERTIFICAT 

DE CAPACITÉ POUR EFFECTUER DES PRÉLÈVEMENTS SANGUINS POUR L’ANNEE 2026

 A SIMUSANTE CENTRE DE PEDAGOGIE ACTIVE AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D’AMIENS-PICARDIE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France –M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l'arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité 
pour effectuer des prélèvements sanguins ;

Vu  l’arrêté du directeur  général de l’ARS des Hauts-de-France  DOS-SDDFGRHSS  N° 2026-14  du 
13 mars 2026 relatif au calendrier annuel 2026 des épreuves pratiques du certificat de capacité 
pour effectuer des prélèvements sanguins organisées à SimuSanté Centre de Pédagogie Active au 
Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens-Picardie ;

Vu la décision DOS-2023-845 du 7 décembre 2023 portant désignation des agents pouvant 
représenter le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France au sein du jury des 
épreuves pratiques du certificat de capacité de préleveur sanguin organisées dans la région Hauts-
de-France ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
(ARS) ;

Sur proposition du directeur de SimuSanté Centre de Pédagogie Active au Centre Hospitalier 
Universitaire d’Amiens-Picardie ;

ARRETE 

Article 1 : Pour l’année 2026, le jury pour les épreuves pratiques du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d'examens de biologie médicale prévues à l’article 8 de 
l’arrêté du 13 mars 2006 modifié susvisé se déroulant à SimuSanté Centre de Pédagogie Active au 
Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens-Picardie est composé de :
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- Monsieur PRALAT Arnaud, représentant le directeur général de l'ARS, président ;

- Madame TOTET Anne, Médecin Biologiste au Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens-Picardie.  

Le secrétariat du jury est assuré par les services de l'agence régionale de santé. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 3 : Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 mars 2026  

Pour le directeur général
et par délégation,

   






































